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CA 02-03-26 - ANNEXE N°4 - POINT 9



Entre :  
 
Le CCAS de Rumilly, 
représenté par son Président, Monsieur Christian Dulac 
dont le siège est situé Place de l’Hôtel de Ville à Rumilly 
 
 
Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
 
Et : 
 
La Caisse d’allocations familiales de Haute-Savoie, 
représentée par son Directeur, Monsieur Olivier Paraire 
dont le siège est situé 2 rue Emile Romanet à Annecy 
 
Ci-après désignée « la Caf » 

 
 
 

 

Préambule 
 

 
Dans l’attente de la signature de la Convention territoriale globale (Ctg), la Caf prolonge la 
convention d’objectifs et de financement bénéficiant d’un « bonus territoire » en raison du soutien 
financier d’une collectivité signataire d’une Ctg. 
 
Ainsi, la structure Mac Croq’Lune soutenue financièrement par la Caf au titre de la subvention 
PSU est soutenue par la collectivité CCAS de Rumilly dont la Ctg doit être renouvelée au cours 
de l’année 2027. 

 
Il est convenu que la convention d’objectifs et de financement du 17/03/2022 est modifiée, 
conformément à son article 8, suivant selon les conditions fixées dans le présent avenant. 

 
 

Article 1 : L’objet de l’avenant  
 
 
Le présent avenant a pour objectif unique de prolonger la convention initiale sans en modifier les 
conditions. 
 
L’article 8 « La durée et la révision de la convention » est modifié afin de prolonger la convention d’un 
an. Il est donc rédigé ainsi : « La présente convention d’objectif et de financement est conclue du 
01/01/2022 au 31/12/2026 » 

 
 

Article 2 : Incidences de l’avenant sur la convention  
 
Toutes les clauses de la convention initiale et de son (ses) éventuels précédents avenant(s), et leurs 
annexes, restent inchangées et demeurent applicables.  

 
 

 
 
 
 
 



Article 3 : Effet et durée de l’avenant 
 
 
Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2026 et jusqu’au 31/12/2026. 
 
Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires. 
 
 

Fait à Annecy, le 19 novembre 2025, en un exemplaire 
 
 
 Le Directeur de la Caisse d’allocations Le Président 
 familiales de Haute-Savoie, du CCAS de Rumilly 
 (cachet et signature) (cachet et signature) 
 
 
 
 
 
 
 O. PARAIRE C. DULAC 
 

 


